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DEPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 18 SEPTEMBRE 2023

PRESIDENCE DE MONSIEUR JEAN-CLAUDE LEROY

Secrétaire : Mme Zohra OUAGUEF

Étaient présents : M. Jean-Claude LEROY, Mme Mireille HINGREZ-CÉRÉDA, M. Daniel
MACIEJASZ, Mme Valérie CUVILLIER, Mme Maryse CAUWET, M. Ludovic LOQUET, M.
Jean-Claude DISSAUX, Mme Laurence LOUCHAERT, M. Laurent DUPORGE, Mme Karine
GAUTHIER, M. Alain MEQUIGNON, Mme Evelyne NACHEL, Mme Florence WOZNY, M.
Jean-Jacques COTTEL, Mme Caroline MATRAT, M. Sébastien CHOCHOIS, Mme Sophie
WAROT-LEMAIRE, M. André KUCHCINSKI, Mme Carole DUBOIS, M. Olivier BARBARIN,
Mme  Zohra  OUAGUEF,  M.  Etienne  PERIN,  Mme  Maryse  DELASSUS,  M.  Claude
BACHELET,  Mme  Maïté  MULOT-FRISCOURT,  M.  Bruno  COUSEIN,  Mme  Stéphanie
GUISELAIN, M. Philippe FAIT, Mme Emmanuelle LAPOUILLE, M. Alexandre MALFAIT, Mme
Sylvie MEYFROIDT, Mme Brigitte PASSEBOSC, M. François LEMAIRE, M. Marc SARPAUX,
Mme Marie-Line PLOUVIEZ, M. Steeve BRIOIS, M. Ludovic PAJOT, M. René HOCQ, Mme
Emmanuelle LEVEUGLE.

Excusé(s)  :  Mme  Blandine  DRAIN,  Mme  Bénédicte  MESSEANNE-GROBELNY,  Mme
Fatima AIT-CHIKHEBBIH, M. Pierre GEORGET, M. Frédéric MELCHIOR.

Assistant également sans voix délibérative : M. Jean-Louis COTTIGNY.

Excusé(s) sans voix délibérative : M. Michel DAGBERT, M. Bertrand PETIT, M. Jean-Marc
TELLIER.

SUPPRESSION DE LA ZONE DE PRÉEMPTION "LE BOIS D'EPINOY" À
LIBERCOURT ET CARVIN ET RÉDUCTION DE LA ZONE DE PRÉEMPTION "LE

BOIS DE L'EMOLIÈRE" À LIBERCOURT 
 

(N°2023-371)

La Commission Permanente du Conseil départemental du Pas-de-Calais,

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et,  notamment,  ses articles L.3121-14,
L.3121-14-1, L.3211-1 et L.3211-2 ; 
Vu le Code de l’Urbanisme et notamment ses articles L.113-8 et L.215-1 et suivants ; 
Vu la délibération n°2021-257 du Conseil départemental en date du 01/07/2021 « Délégation
d’attributions à la Commission Permanente » ; 
Vu la délibération n°2018-253 du Conseil départemental en date du 25/06/2018 « Adoption
du Schéma Départemental des Espaces Naturels » ; 
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Vu la délibération n°2023/07 du Conseil municipal de LIBERCOURT en date du 02/03/2023
« Ajustement des périmètres des zones de préemption Espaces Naturels Sensibles (ENS) et
rationalisation foncière », ci-annexée ; 
Vu  la  délibération  n°2023/061 du Conseil  municipal  de CARVIN en date  du  14/04/2023
« Politique Espaces Naturels Sensibles (ENS) du Département - Suppression de la zone de
préemption ENS Le Bois d’Epinoy, délimitée sur les communes de Carvin et de Libercourt »,
ci-annexée ;
Vu le courrier du Syndicat Mixte EDEN 62 en date du 12/06/2023, ci-annexé ;
Vu le rapport du Président du Conseil départemental, ci-annexé ; 
Vu l’avis de la 5ème commission « Solidarité territoriale et partenariats » rendu lors de sa
réunion en date du 05/09/2023 ;

Après en avoir délibéré,

DECIDE :

Article 1 :

De  supprimer  la  zone  de  préemption  Espace  Naturel  Sensible  (ENS)  « le  bois
d’Épinoy » à Carvin et Libercourt, conformément au plan annexé et selon les modalités
reprises au rapport joint à la présente délibération.

Article 2     :

De réduire la zone de préemption ENS « le bois de l’Émolière » à Libercourt à la seule
surface des terrains privés situés à l’est de la zone, conformément au plan annexé et
selon les modalités reprises au rapport joint à la présente délibération.
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Article 3     :

D’autoriser le Président du Conseil départemental à signer, au nom et pour le compte
du Département, les documents relatifs à ces procédures.

Dans les conditions de vote ci-dessous : 

Pour  :  44  voix  (Groupe  Socialiste,  Républicain  et  Citoyen ;  Groupe  Communiste  et
Républicain ; Groupe Union pour le Pas-de-Calais ; Groupe Rassemblement National ;
Non-inscrit)
Contre : 0 voix 
Abstention : 0 voix 

(Adopté)

…........................................................................................................................................

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Jean-Claude LEROY

ARRAS, le 18 septembre 2023 

Pour le Président du Conseil départemental,
La Directrice générale des services,

Signé 

Maryline VINCLAIRE
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DEPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

Pôle Aménagement et Développement Territorial
Direction du Développement, de l'Aménagement et de 
l'Environnement
Bureau des ENS (Espaces Naturels Sensibles) et des 
Partenariats

RAPPORT N°36

Territoire(s): Lens-Hénin 

Canton(s): CARVIN 

EPCI(s): C. d'Agglo. d'Hénin Carvin 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 18 SEPTEMBRE 2023

SUPPRESSION DE LA ZONE DE PRÉEMPTION "LE BOIS D'EPINOY" À
LIBERCOURT ET CARVIN ET RÉDUCTION DE LA ZONE DE PRÉEMPTION "LE

BOIS DE L'EMOLIÈRE" À LIBERCOURT 
 

Dans  le  cadre  de  sa  stratégie  foncière  renouvelée, posée  par  le  Schéma
Départemental des Espaces Naturels (SDEN) approuvé en juin 2018, et confirmée par le
pacte des solidarités territoriales et la délibération cadre « défi biodiv’62 », le Département
s’est fixé pour objectif de finaliser le programme de révision de ses zones de préemption au
titre  des  Espaces  Naturels  Sensibles  (ZPENS)  engagé en  2007  et  de  le  poursuivre  en
adaptant le périmètre des sites.

Dans ce cadre, la suppression de la zone de préemption « le bois d’Epinoy » à
Libercourt et Carvin est proposée ainsi que la réduction de la zone « bois de l’Emolière » à
Libercourt.

La procédure de suppression et de révision des ZPENS n’étant pas prévue par
les  textes,  il  est  d’usage  de  procéder  par parallélisme  des  formes  et  d’appliquer  les
procédures liées à la création des zones de préemption, à savoir recueillir  l’accord des
communes concernées pour la suppression d’une part, et l’avis de la chambre d’agriculture
et de l’Office National des Forêts (ONF), d’autre part.

1 - « Le bois d’Épinoy     » à Libercourt et Carvin  

Cette zone de préemption de 140 ha est majoritairement située sur Libercourt,
(6 ha sur la commune de Carvin). Le Département y a acheté, entre 1995 et 2008, 106 ha de
terrains issus de l’exploitation minière, dont 100 ha situés à Libercourt.

Le  site  est  à  « maturité  foncière »,  la  maîtrise  foncière  publique  s’opérant
aujourd’hui  sur  la  totalité  de  la  surface  de  la  zone  de  préemption répartie  entre  le
Département et la commune de Libercourt.
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Par ailleurs, il n’existe aucune opportunité d’extension de la zone de préemption
du  site  pouvant  contribuer  à  optimiser  son  fonctionnement  écologique  considérant
l’urbanisation le ceinturant.

Au vu  de ces  éléments,  il  est  proposé de supprimer  la zone de  préemption
Espace Naturel Sensible, le Département restant propriétaire des parcelles déjà acquises.

Par délibérations respectives des 2 mars 2023 et 14 avril 2023, les communes de
Libercourt et Carvin ont rendu un avis favorable à cette proposition.

2 - «     Le bois de l’Émolière à Libercourt  
La zone de préemption s’étend sur 20 ha, dans laquelle le Département possède

13 ha de boisement d’un seul tenant. Le reliquat se compose de terrains privés pour un
hectare et du récent lotissement dit « du paradis » pour 6 ha.

Considérant  l’absence d’intérêt de maintenir  une zone de préemption sur  les
terrains  bâtis (lotissement dit « du paradis » au nord)  et sur des  parcelles déjà  propriétés
départementale, il est proposé de réduire l’outil de zonage de préemption à la seule surface
des terrains privés situés à l’est qui pourraient utilement compléter l’entité de boisement s’ils
venaient à être mis en vente (zone matérialisée en rouge sur la carte jointe).

Par délibération du 2 mars 2023,  la  commune de  Libercourt a rendu un avis
favorable à la réduction de cette zone.

Consultés conformément à l’article L. 215-3 du code de l’urbanisme, la Chambre
d’Agriculture et l’Office National des Forêts n’ont pas émis de remarque particulière quant à
la suppression et réduction de ces deux zones.

Par courrier daté du 12 juin 2023, le Syndicat mixte EDEN 62 a également émis
un avis favorable sur ces propositions.

Il convient de statuer sur cette affaire, et le cas échéant, de décider :

- de supprimer la zone de préemption ENS « le bois d’Épinoy » à Carvin et
Libercourt, conformément au plan joint au présent rapport ;

- de  réduire la  zone  de  préemption  ENS  « le  bois  de  l’Émolière »  à
Libercourt à la seule surface des terrains privés situés à l’est de la zone,
conformément au plan joint au présent rapport ;

- d’autoriser le président à signer les documents relatifs à ces procédures.

La 5ème Commission -  Solidarité territoriale et  partenariats a émis un avis
favorable sur ce rapport lors de sa réunion du 05/09/2023. 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.

Le Président du Conseil Départemental

SIGNE

Jean-Claude LEROY
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